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Un partenariat européen au coeur de la réunion entre 
Vladimir Poutine et le Président de l’APCE 
 
Strasbourg, 19.05.2006 – René van der Linden, Président de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE), a salué aujourd’hui l’accession de 
la Russie à la présidence du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, dans 
laquelle il voit une occasion unique pour l’Europe de construire un partenariat 
durable fondé sur une confiance et un respect mutuels. Il a indiqué que ce 
partenariat serait au cœur de l’entretien avec le Président Vladimir Poutine, qui 
sera organisé le 29 mai à l’occasion d’une réunion de la Commission 
permanente de l’APCE à Moscou. 
 
« Cette présidence offre à la Russie l’occasion de démontrer qu’elle fait 
pleinement partie de l’Europe démocratique et qu’elle en est un partenaire, sur 
un pied d’égalité avec les autres. Elle donne aussi au Conseil de l’Europe la 
possibilité de mettre en évidence son caractère paneuropéen et sa valeur 
ajoutée par rapport à l’UE », a-t-il souligné. 
 
« Il appartient maintenant à la Russie de montrer qu’elle peut contribuer à la 
construction d’une Europe démocratique, ce qui passe aussi par la recherche de 
solutions pacifiques aux conflits qui déchirent notre continent. J’espère 
également que la présidence russe permettra des progrès dans la négociation 
d’un accord satisfaisant entre le Conseil de l’Europe et l’UE, avec une dimension 
parlementaire renforcée », a-t-il ajouté. 
 
« En ce qui concerne les droits de l’homme, la primauté du droit et la 
démocratie, la Russie, comme d’autres Etats membres, a encore du chemin à 
parcourir. Pour le Conseil de l’Europe, la présidence russe ne signifie pas qu’il 
faille fermer les yeux sur les engagements qui ne sont pas encore respectés. 
Nous assisterons la Russie, comme tous les membres de notre famille 
européenne, à progresser dans ce sens », a conclu le Président. 
 
 


